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	Règlement d'apprentissage applicable dans les entreprises ressortissant à la
Sous-commission paritaire 149/2 de la carrosserie



	Article 1er. -  Définitions :
§1er.  Le présent règlement est d’application dans les entreprises qui ressortissent à la Sous-commission paritaire de la carrosserie.

	

	§2.  Pour l’application du présent règlement, on entend par:

	1°
la loi:  la loi du 19 juillet 1983 sur l’apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés;

	2°
le comité:  le Comité paritaire d’apprentissage de la carrosserie;

	3°
le contrat d’apprentissage:  un contrat d’apprentissage conclu, en application de la loi, entre un patron, agréé conformément à l’article 43 de la loi, et un apprenti;

	4°
l’apprenti:  tout jeune ayant conclu un contrat d’apprentissage de professions de travailleurs salariés.

5°
le patron : le responsable d'une entrepise qui a été agréé ou qui veut être agréé comme patron par le comité, conformément à l'article 43 de la loi. 

	

	

	Art. 2. – Professions :
§1er.  Dans les entreprises visées à l’article 1er, §1er, des contrats d’apprentissage peuvent être conclus pour les professions suivantes:



	1°
préparateur-peintre;

	2°
tôlier;

	3°
carrossier-constructeur;

	4°
carrossier;

	5°
démonteur de véhicules;

	6°    mécanicien des moteurs diesels et engins hydrauliques

	7°    aide-mécanicien poids lourds

	

	

	

	

	Art. 3. -  Durée de l'apprentissage et conditions d'admission :
§1er.  La durée de l'apprentissage pour les professions visées à l'article 2 est fixée comme suit:



	-
12 mois pour la profession visée à l'article 2, §1er, 5° et 6°, 

	-
24 mois pour les professions visées à l'article 2, §1er, 1° à 3° et 7°, 

	- 36 mois pour la profession visée à l’article 2, §1er, 4°

La durée de l’apprentissage peut être de 12 mois pour les professions visées à l'article 2, §1er, 1° à 4° et 7° si l’apprentissage se fait en vue de l’obtention d’un certificat de qualification de la septième année de l’enseignement professionnel ou technique.  



	§2 Par dérogation au §1er, le patron peut demander préalablement au comité l’autorisation de réduire ou d’augmenter la durée d’apprentissage ;  cette demande doit être dûment motivée et concertée avec l’établissement d’enseignement ou le centre de formation concerné.

§ 3. Le comité peut, en ce qui concerne la profession de "aide-mécanicien" visée à l’article 2 §1er, 7°, autoriser qu’un apprenti ayant déjà un certain niveau dans le domaine de la mécanique (auto​mobile) entame directement la deuxième année de formation dans cette profession.

Les possibilités d'admission suivantes à partir de l'enseignement secondaire sont prévues:

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

APPRENTISSAGE

Degré

Année

Spécialité et niveau

Admissibilité à la 2ème année "aide-mécanicien"

3ème
6ème
Mécanique auto (technique et professionnel)  -  pas réussi

admission automatique

5ème
Mécanique auto (technique et professionnel)  -  pas réussi

admission doit être examinée par le comité

2ème
4ème
Mécanique - pas réussi

admission doit être examinée par le comité (1)
3ème
Mécanique - pas réussi

pas d'admission

(1): L'apprenti n'ayant pas de certificat du deuxième degré mais qui satisfait néanmoins aux prérequis d'un certain niveau dans la mécanique (auto), par exemple par le biais d'expérience professionnelle, peut, moyennant l'accord du comité, être admis à la deuxième année de la formation d'aide-mécanicien.


	

	§ 4. Pour la profession de "mécanicien des moteurs diesels et engins hydrauliques" visée à l’article 2 §1er, 6°, des contrats d'apprentissage ne peuvent être conclus que par des apprentis ayant terminé avec fruit un contrat d'apprentissage pour la profession de "aide-mécanicien poids lourds" visée à l’article 2 §1er, 7°, ou disposant de compétences équivalentes.



	§ 5. Conformément à l'article 5, §1er, alinéa 3, de la loi, l'apprenti ne peut pas être titulaire d'un diplôme ou certificat prouvant qu'il a déjà un certain niveau dans la profession pour laquelle il conclut un contrat d'apprentissage, si ce contrat vise une formation au même niveau.



	

	

	Art. 4. -  Indemnité d'apprentissage :
§1er.  L'apprenti reçoit du patron une indemnité d'apprentissage mensuelle, dont le montant correspond à un pourcentage de la moitié du revenu mensuel moyen minimum garanti national, tel que fixé pour les travailleurs de 21 ans par convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail.



	Ce pourcentage évolue en fonction de l'âge de l'apprenti, et ce comme suit:

	- 64% lorsque l'apprenti a 15 ans;

	- 70% lorsque l'apprenti a 16 ans;

	- 76% lorsque l'apprenti a 17 ans;

	- 82% lorsque l'apprenti a 18 ans;

	- 88% lorsque l'apprenti a 19 ans;

	- 94% lorsque l'apprenti a 20 ans;

	- 100% lorsque l'apprenti a 21 ans ou plus.

	

	§2.  Lorsque l'apprenti n'a pas terminé avec fruit la première année du deuxième degré de l'enseignement secondaire et qu'il n'a pas encore été lié, pendant une durée totale de six mois au cours des trois années qui précèdent la conclusion de son contrat d'apprentissage, soit par un contrat d'apprentissage, soit par un contrat d'apprentissage conclu dans les conditions prévues par les règlements relatifs à la formation permanente dans les Classes moyennes, soit par un contrat de travail, à l'exception du contrat d'occupation d'étudiants, les pourcentages visés au §1er, alinéa 2, doivent, pendant le premier mois de l'exécution du contrat d'apprentissage, être appliqués à un tiers du revenu mensuel moyen minimum garanti national, visé au §1er, alinéa 1er.



	Lorsque le contrat d'apprentissage n'a pas été résilié par le patron à la fin du premier mois, ceci est considéré comme une évaluation positive pour la continuation du contrat d'apprentissage et de la formation, et les pourcentages visés au §1er, alinéa 2, doivent, dès le deuxième mois, être appliqués à la moitié du revenu mensuel moyen minimum garanti national, visé au §1er, alinéa 1er.

	

	§3.  Lorsque durant certaines périodes l’apprenti est, en vue de sa formation pratique, présent en entreprise à temps plein (par exemple, pendant les vacances scolaires), les pourcentages visés au §1er, alinéa 2, doivent, pour le calcul de l’indemnité d’apprentissage due pour ces périodes, être appliqués sur 100 % du revenu mensuel moyen minimum garanti national précité.  



	Lorsque de telles périodes ne couvrent pas un mois complet, l’indemnité d’apprentissage due pour le mois en cours doit être calculée proportionnellement.

	

	§4.  Lorsque pendant certaines périodes le schéma d’alternance visé à l’article 8, §2, est appliqué, les pourcentages visés au §1er, alinéa 2, doivent, pour le calcul de l’indemnité d’apprentissage due pour ces périodes, être appliqués sur 70 % du revenu mensuel moyen minimum garanti national précité.

	

	§5.  Sans préjudice des compétences des fonctionnaires désignés, le comité peut vérifier si les dispositions de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs et de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents sociaux sont rigoureusement respectées en ce qui concerne l'indemnité d'apprentissage.



	A cette fin, le comité peut, à tout moment, demander au patron une copie du compte individuel de l'apprenti pour contrôle.



	En cas de non-respect de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 précité, le Comité paritaire d’apprentissage en avertit la Direction générale Contrôle des Lois sociales du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale et le comité peut retirer l'agrément du patron concerné, sans préjudice de l'application d'autres sanctions prévues par la législation.

	

	

	Art. 5. -  Conditions d'âge de l'apprenti :
Par dérogation à l'article 4, §1er, alinéa 2, de la loi, des majeurs d'âge peuvent conclure un contrat d'apprentissage à condition qu'ils n'aient pas plus de 21 ans.



	Le comité peut toutefois accorder, au cas par cas, des dérogations pour des majeurs d’âge de plus de 21 ans à condition qu’ils n’aient pas plus de 25 ans.

	

	

	Art. 6. -  Nombre d'apprentis par entreprise :

§ 1er.  Pour l’application du présent article, est assimilé à un apprenti, tout jeune en stage, formation ou apprentissage dans l’entreprise du patron, quel que soit le type de son contrat ou de sa convention.



	Le nombre maximum d'apprentis simultanément en formation dans l'entreprise d'un patron est en relation directe avec le nombre de travailleurs occupés dans l’entreprise :

	· 0 à 3 travailleurs :  1 apprenti;

· 4 à 6 travailleurs :  2 apprentis;

· 7 à 10 travailleurs :  3 apprentis;

· 11 à 14 travailleurs :  4 apprentis;

· 15 travailleurs et plus :  5 apprentis.

	

	§ 2.  A la demande motivée du patron, en raison du niveau d’études des apprentis, de l’âge et de l’encadrement de ceux-ci au sein de l’entreprise, le comité peut accorder des dérogations individuelles aux dispositions du § 1er, alinéa 2.  Lors de la conclusion de tout nouveau contrat, le comité peut s’informer de la situation au sein de l’entreprise du patron, concernant l’effectif du personnel et l’encadrement des apprentis.

	

	

	Art. 7. -  Etablissements de formation – Equipement pour la formation théorique et pratique :

Les établissements qui sont les plus appropriées pour dispenser les formations théorique complémentaire et générale sont les "Centres d’Education et de Formation en Alternance" créés ou subventionnés par la Communauté française, les "Centra voor Deeltijds Beroepssecundair Onderwijs" crées ou subventionnés par la Communauté flamande et les "Teilzeitunterrichtszentern" créés ou subventionnés par la Communauté germanophone.



	Toutefois, le comité peut autoriser que d'autres centres de formation assurent les formations théorique complémentaire et générale dans le cadre de l'apprentissage de professions de salariés, pour autant que cela se fasse dans le respect de la législation et de la réglementation intégrale relative à l'apprentissage de professions de salariés.



	La formation théorique complémentaire est dispensée dans des établissements disposant de l'infrastructure et du personnel enseignant compétent nécessaires à la formation dans des professions visées à l'article 2.  



	Tant l’établissement de formation théorique que l’entreprise doivent au moins disposer de l’équipement suivant :

· Endroit pour le démontage des véhicules avec l'outillage à main nécessaire.

· Poste à souder (autogène, électrique et/ou semi-automatique).

· Outillage pour le débosselage.

· Meuleuse, foreuse, compresseur, appareil de levage, ponceuse.

· Outillage et matériel nécessaires à la préparation de la peinture.

· Cabine de peinture.

· Laboratoire de peinture séparé.

· Système d'aspiration.

· Appareil de redressage.

· Endroit pour le lavage des véhicules.

· Un certain niveau d'ordre et de propreté.

· Équipement individuel de sécurité (lunettes, masques, chaussures, gants etc.).

· Équipement collectif de sécurité et relatifs à la protection de l’environnement.

· Équipement nécessaire au bien-être au travail.

	

	

	Art. 8. -  Schémas d'alternance :

§1er.  Pour l'application du présent article, on entend par:

- volet 1:
la formation pratique en entreprise;

- volet 2:
les formations théorique complémentaire et générale dans l'établissement d'enseignement ou dans le centre de formation collaborant.



	D’un commun accord entre le patron, l’apprenti et l’établissement d'enseignement ou le centre de formation collaborant, un des schémas d’alternance suivants peut être appliqué:

	-
durant la semaine de travail:  3 jours "volet 1", 2 jours "volet 2";

	-
alternativement 1 semaine pour le "volet 1" et 1 semaine pour le "volet 2".

	

	§ 2. Par dérogation au §1er, le patron peut, en concertation avec l’établissement d’enseignement ou le centre de formation collaborant, demander au comité l’autorisation d’appliquer un schéma d’alternance 4 jours "volet 1", 1 jour "volet 2" à condition que l’apprenti soit majeur d’âge et qu’il ait certains prérequis et à condition que l’indemnité prévue à l’article 4, § 4, soit d’application.

	

	

	Art.9. -  Agrément comme patron et/ou comme responsable de formation :

§ 1er. Pour l’application du présent article, est assimilé à un apprenti, tout jeune en stage, formation ou apprentissage dans l’entreprise du patron, quel que soit le type de son contrat ou de sa convention.

	

	§2.  Sans préjudice des dispositions de l’arrêté royal du 5 juillet 1998 déterminant les conditions particulières et les modalités d’agrément et de retrait d’agrément comme patron et comme responsable de la formation dans le cadre de l’apprentissage de professions exercées par des travailleurs salariés, les modalités suivantes doivent être respectées en cas de demande d'agrément comme patron et/ou comme responsable de formation:



	-
le patron demande l'avis du conseil d'entreprise ou, à défaut, de la délégation syndicale concernant son intention d'introduire une demande d'agrément, lorsqu’un tel organe existe dans son entreprise;

	-
toute demande d'agrément doit être introduite auprès du président du comité.

	

	§3.  Outre les données mentionnées aux articles 4 et 5 de l'arrêté royal du 5 juillet 1998 précité, un dossier établi dans le cadre d'une demande d'agrément comme patron et/ou comme responsable de formation doit comprendre les données suivantes:

	1°
le nombre d’apprentis en service, le type de contrat, l’âge et le niveau d’études de ceux-ci;

2°
le nombre d’apprentis envisagé, le type de contrat, l’âge et le niveau d’études de ceux-ci s’ils sont déjà connus;



	3°
une déclaration sur l’honneur attestant que le patron ou son entreprise respecte les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en matière de sécurité sociale;



	4°
une déclaration sur l'honneur concernant la situation du patron ou de son entreprise relative à ses obligations en matière fiscale.

Le patron joint à son formulaire de demande d'agrément un projet de programme de formation élaboré en fonction de la situation spécifique de l'entreprise et du projet de formation concret envisagé. 



	Le comité ne se prononce que sur des demandes d'agréments complètes, annexes comprises.



	Le comité décide de chaque demande d'agrément dans un délai de 21 jours calendriers qui suivent la date à laquelle le secrétariat du comité a reçu la demande complète.



	La décision du comité, à savoir l’acceptation ou le refus de l'agrément comme patron, est immédiatement notifiée, par écrit, par le secrétariat au patron intéressé.  Ce n'est qu'après la notification écrite de son agrément qu'un patron est autorisé de conclure des contrats d'apprentissage, et ce pour les professions visées par l'agrément.  Le secrétariat communique la décision du comité à l’établissement d’enseignement ou au centre de formation collaborant.



	Un patron qui n'a pas formé des apprentis pendant une période de 24 mois consécutifs perdra automatiquement son agrément, et ce pour toutes les professions pour lesquelles il a été agréé.  Ceci implique que, la période de 24 mois susmentionnée venue à échéance, il devra à nouveau demander l'agrément comme patron pour chaque profession dans laquelle il veut former des apprentis, et ce selon la procédure prévue au présent article.

	

	

	Art. 10. – Contrat :
Lorsque le patron conclut un contrat d'apprentissage, il doit communiquer une copie de celui-ci au secrétariat du comité dans les trois jours ouvrables, conformément à l'article 44 de la loi.  Lorsqu’il est mis fin prématurément à un contrat d’apprentissage, le patron communique au secrétariat la raison de la rupture du contrat ainsi qu’une copie du certificat de chômage-certificat de travail (formulaire C4) délivré au jeune.
Art. 11. – Epreuves de fin d'apprentissage :
L’établissement d’enseignement ou le centre de formation, en collaboration avec l’entreprise concernée, organise une évaluation finale et en définit les modalités d’organisation.



	Ils en avertissent le comité, dont les membres peuvent assister aux épreuves de fin d’apprentissage.



	Le patron et l’établissement d’enseignement ou le centre de formation établissent conjointement l’appréciation finale globale de l’apprenti.



	Si l’apprenti réussit, celui-ci reçoit, conformément à l’article 51 de la loi, une attestation du comité signée par son président et ses membres.

	

	Un contrat d’apprentissage d’une durée de 24 ou de 36 mois et dont la date de fin se situe au plus tard le 31 octobre, peut prendre fin en juin, respectivement de la 2ème ou de la 3ème année. L’épreuve finale peut être organisée en juin. Si l’apprenti réussit son épreuve finale en juin, le contrat d’apprentissage se termine de fait le jour de l’épreuve finale.

	

	Art. 12. – Litiges :
Sans préjudice des dispositions de l’article 14 de la loi, chaque litige découlant de l’exécution d’un contrat d’apprentissage est soumis au conseil d’entreprise ou à la délégation syndicale compétente, dans le respect de leurs compétences respectives, afin de trouver une solution concertée avec le patron, le responsable de la formation éventuel et l’apprenti.



	Si cela s’avère impossible, la partie la plus diligente soumet le litige au comité qui se prononce dans les deux semaines.

	

	

	Art. 13. - Modèles de formulaires :
Le modèle de contrat d'apprentissage, visé à l'article 6 de la loi, et le modèle de demande d'agrément comme patron et/ ou comme responsable de formation, visé à l'article 9 du présent règlement, sont annexés au présent règlement.
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